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Une démarche initiée en 2015, sur 23 communes >>>>> Approbation prévue en 2019



LA DÉMARCHE
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LES COMITÉS DE SUIVI, 
DES TEMPS DE PRODUCTION ET RÉFLEXION
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LES MATINALES, 
POUR OUVRIR LE CERCLE
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LES VISITES, DES TEMPS 
D’APPRENTISSAGE COLLECTIF

DU PARTAGE D’EXPÉRIENCES ET 
D’INITIATIVES POUR S’INSPIRER MUTUELLEMENT



LES SEMINAIRES, 
POUR S’ACCORDER SUR LE PROJET
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DU DIAGNOSTIC….
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LES GRANDS 
TRAITS DE CARACTÈRES DU CONTYNOIS…

 Un territoire rural dans l’image, périurbain dans le fonctionnement

 Une campagne urbaine globalement moins attractive/accessible que par le passé

 Des identités fortes et multiples, expressions du socle géographique et historique

 Deux axes et des systèmes pluricommunaux ouverts sur l’extérieur

 Des atouts environnementaux indéniables 

 Un patrimoine monumental et  domestique diversifié et méconnu

 Un espace sportif et de loisirs à ciel ouvert

 Une ambition économique qui cherche ses leviers

 Une mobilité contrainte 

 Des équipements structurants à fort potentiel social, culturel et/ou économique

1 territoire
-

10 grands traits de 
caractère
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« Une mobilité contrainte » :
quels constats ?

- Pas d’alternative crédible à la voiture 
(TC, covoiturage, liaisons douces 

structurantes, etc.)

- Une mobilité douce peu fonctionnelle et 
lisible

- Une omniprésence de la voiture dans 
les centres-bourgs

CONSTATS ET ENJEUX PARTAGÉS PAR LES ÉLUS
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« Une mobilité contrainte » :
quels enjeux ?

- Un système de transport adapté
aux besoins

- Le développement d’une 
mobilité solidaire

- Une nouvelle conception du 
transport au quotidien

CONSTATS ET ENJEUX PARTAGÉS PAR LES ÉLUS
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AU PROJET….



ORIENTATIONS GÉNÉRALES

8 AXES STRATÉGIQUES : 
1. DES COOPÉRATIONS OPÉRATIONNELLES À TOUTES LES ÉCHELLES

2. POUR DE NOUVELLES CONDITIONS DE MOBILITÉ

3. PAYSAGE & ENVIRONNEMENT, DES ATOUTS QUI AFFIRMENT LEURS POTENTIELS

4. UNE ÉCONOMIE DE PROXIMITÉ À SOUTENIR

5. UNE AGRICULTURE QUI RENFORCE SES LIENS AU TERRITOIRE

6. LE TOURISME, UNE COMPOSANTE ÉCONOMIQUE À PART ENTIÈRE

7. UNE PRODUCTION DE LOGEMENTS ÉQUILIBRÉE

8. DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES QUI PARTICIPENT D’UNE ATTRACTIVITÉ RÉSIDENTIELLE DIVERSIFIÉE

LE PADD DU CONTYNOIS / UN PROJET PORTEURS D’AMBITIONS :



ORIENTATIONS GÉNÉRALES

POUR DE NOUVELLES CONDITIONS DE MOBILITÉ

ORIENTATION 1

ORGANISER LES MOBILITÉS DANS UNE PERSPECTIVE DE VALORISATION DES POTENTIELS DE LA VALLÉE DE LA SELLE

1. Qualifier les axes routiers de la vallée

2. Structurer un axe « vallée » support d’une offre en transports collectifs attractive

3. Améliorer les connexions entre le Contynois et le pôle urbain d’Amiens

4. Aménager la coulée verte, ouvrir des perspectives sur le territoire

5. Accompagner le développement du covoiturage



ORIENTATIONS GÉNÉRALES

POUR DE NOUVELLES CONDITIONS DE MOBILITÉ

ORIENTATION 2

TIRER PROFIT DE L’AXE EST-OUEST, TRAIT D’UNION ENTRE AILLY-SUR-NOYE ET POIX-DE-PICARDIE

1. Organiser une desserte en transports collectifs adaptée depuis et vers Conty 

2. Réduire le trafic poids lourds de transit entre l’A16 et l’A29 et diminuer ses impacts

3. Étudier la faisabilité d’un itinéraire cyclable reliant Conty à Poix, et connecté à la coulée verte 

BASSINS DE VIE 2012

Poix-de-Picardie

Amiens

Grandvilliers

Crèvecœur-le-Grand

Breteuil

Moreuil

De 1 800 à 2 800 véhicules/jours, dont 
de nombreux poids-lourds, sur la RD920 
reliant les deux autoroutes via Conty.



ORIENTATIONS GÉNÉRALES

POUR DE NOUVELLES CONDITIONS DE MOBILITÉ

ORIENTATION 3

CONNECTER L’ENSEMBLE DES COMMUNES AUX AXES ET PÔLES STRUCTURANTS

1. Proposer une offre de transport adapté aux communes situées au-delà des axes structurants

2. Prendre appui sur le réseau de voies communales existant pour organiser un maillage cyclable secondaire



ORIENTATIONS GÉNÉRALES

POUR DE NOUVELLES CONDITIONS DE MOBILITÉ

ORIENTATION 4

INCITER À UNE MOBILITÉ ALTERNATIVE AUX DÉPLACEMENTS MOTORISÉS DANS LES CENTRES-BOURGS ET LES VILLAGES

1. Minimiser les impacts du trafic routier pour une meilleure qualité de vie

2. Proposer des itinéraires piétons et cyclables alternatifs et complémentaires au maillage de voies circulées, en particulier pour desservir les 

équipements générateurs de flux (écoles, collège, équipements sportifs…)



LES « GRAPPES » DE COMMUNES, 
SOURCES DE COLLABORATION ET FORCES DE PROJETS 

17

- Renforcer Namps-Maisnil en tant que pôle relais
- Développer les complémentarités avec Quevauvillers
- Conserver la gare comme lien vers l’extérieur

Quevauvillers

Poix-de-Picardie Ailly-sur-Noye

- Organiser le développement résidentiel et diversifier
les formes de logements

- Qualifier l’entrée sur le territoire et améliorer l’accès
au pôle d’Amiens

- Organiser de manière complémentaire l’offre
d’équipements et services

Conty

- Faire de Loeuilly un véritable pôle relais
- Renforcer les liens avec la vallée et la mettre en valeur
- Faciliter les déplacements en TC et le covoiturage
- Organiser et développer l’offre de loisirs et tourisme

- Développer l’accueil d’entreprises sur les zones
dédiées, au bénéfice de l’ensemble du territoire

- Renforcer les liaisons entre le Bosquel et Essertaux
- Accompagner le développement d’Oresmaux
- Tirer profit des axes de communication à proximité

- Conforter le pôle de Conty, pôle majeur du territoire
- Travailler les liaisons douces depuis les communes

proches (Fleury/Tilloy)
- Créer un véritable nœud TC/covoiturage depuis

Conty

- Organiser la mobilité vers le pôles depuis ces
communes (TAD)

- Renforcer le réseau de chemins pédestres
- Sécuriser la traversée des bourgs
- Tester une offre commerciale innovante
- Nouer des complémentarités entre les communes en

matière d’équipements et services
- Séquencer l’axe vallée et le mettre en valeur par
l’aménagement des villages (haltes)

Un découpage par grappe pour 
préciser le projet et sa déclinaison



ORIENTATIONS GÉNÉRALES

POUR DE NOUVELLES CONDITIONS DE MOBILITÉ

ORIENTATION 1

ORGANISER LES MOBILITÉS DANS UNE PERSPECTIVE DE VALORISATION DES POTENTIELS DE LA VALLÉE DE LA SELLE

1. Qualifier les axes routiers de la vallée

2. Structurer un axe « vallée » support d’une offre en transports collectifs attractive

3. Améliorer les connexions entre le Contynois et le pôle urbain d’Amiens

4. Aménager la coulée verte, ouvrir des perspectives sur le territoire

5. Accompagner le développement du covoiturage

ORIENTATION 2

TIRER PROFIT DE L’AXE EST-OUEST, TRAIT D’UNION ENTRE AILLY-SUR-NOYE ET POIX-DE-PICARDIE

1. Organiser une desserte en transports collectifs adaptée depuis et vers Conty 

2. Réduire le trafic poids lourds de transit entre l’A16 et l’A29 et diminuer ses impacts

3. Étudier la faisabilité d’un itinéraire cyclable reliant Conty à Poix, et connecté à la coulée verte 

ORIENTATION 3

CONNECTER L’ENSEMBLE DES COMMUNES AUX AXES ET PÔLES STRUCTURANTS

1. Proposer une offre de transport adapté aux communes situées au-delà des axes structurants

2. Prendre appui sur le réseau de voies communales existant pour organiser un maillage cyclable secondaire

ORIENTATION 4

INCITER À UNE MOBILITÉ ALTERNATIVE AUX DÉPLACEMENTS MOTORISÉS DANS LES CENTRES-BOURGS ET LES VILLAGES

1. Minimiser les impacts du trafic routier pour une meilleure qualité de vie

2. Proposer des itinéraires piétons et cyclables alternatifs et complémentaires au maillage de voies circulées, en particulier pour desservir les équipements générateurs de 

flux (écoles, collège, équipements sportifs…)



ORIENTATIONS GÉNÉRALES
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Carte synthèse 
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ET SA TRADUCTION 
RÉGLEMENTAIRE….
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> Pour développer le potentiel d’utilisateurs des TC sur 

l’axe à renforcer, l’offre nouvelle de logements à 

produire est prioritairement localisée sur l’axe Vallée 

de la Selle

Plus de 50% de l’enveloppe de logements prévue dans 

le cadre du PLUI est programmée sur les communes 

situées sur cet axe

La majorité des secteurs de projet (zone AU) est située 

dans ces communes

COMMENT TRADUIRE LE PROJET ?
QUELQUES ILLUSTRATIONS DANS LE CONTYNOIS

> Pour accompagner le développement du covoiturage 

et l’organiser, le cas échéant, le PLUi permet de 

matérialiser une aire de covoiturage à aménager

(Réflexion en cours)
Le Bosquel – A16
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> Pour faciliter l’usage des modes mais aussi valoriser le 

cadre de vie, des outils ponctuels (emplacements réservés) 

sont utilisés pour créer des cheminements piétons 

manquants ou disparus.

> Pour ne pas remettre en cause leur continuité, plusieurs  

infrastructures  de  cheminements  doux, principalement  

des  chemins ou sentes, ont été identifiées au titre de 

l’article L151-38 du Code de l’Urbanisme. 

LES OUTILS REGLEMENTAIRES
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> Dans le but d’orienter la manière dont seront pensés les 

futurs aménagements à réaliser dans les zones AU, le PLUI 

intègre des prescriptions/recommandations au sein d’une 

OAP thématique portant sur le « profil des rues »

> Pour parvenir à des opérations urbaines de qualité et 

s’assurer de la prise en compte de la nécessité de favoriser 

les modes doux, de connecter les opérations avec l’existant, 

il est imposé dans des OAP la réalisation de sentiers piétons 

/ vélos pour les futures opérations
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Synthèse : 

Le PLUI, une occasion de mettre la mobilité au cœur des enjeux du territoire

Un espace de dialogue pour partager des constats, se familiariser avec des 
notions-clés et construire une vision.

Mais  

Une difficulté pour passer du projet à l’action, de la ‘’parole aux actes’’

- Des verrous psychologiques à faire sauter : la barrière du ‘’qui fait quoi?’’, du ‘’ c’est 
pas moi c’est l’autre’’ et l’impression de ne pas avoir de leviers.

- Une idée préconçue à balayer : celle de l’échelle des projets (la mobilité à travers 
des projets structurants mais aussi des micro projets)

- Un dialogue à nouer avec les acteurs concernés au-delà du PLUI pour envisager 
des projets ‘’réalistes’’.

Le PLUI, pour impulser !
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Merci de votre attention


